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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal administratif fédéral (le Tribunal), en vertu de l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005
sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), connaît des recours contre les
décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure
administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF.

E. 1.2
En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile peuvent être contestées,
par renvoi de l'art. 105 de la loi du 26 juin 1998 sur l'asile (LAsi, RS 142.31), devant le
Tribunal, lequel statue alors définitivement sauf demande d'extradition déposée par l'Etat
dont le requérant cherche à se protéger (art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le
Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]).

E. 1.3
Le recourant a qualité pour recourir. Présenté dans la forme et dans le délai prescrits par la
loi, le recours est recevable (art. 48 al. 1 et 52 al. 1 PA et 108 al. 1 LAsi).

E. 2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte
des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi).

E. 2.2
Quiconque demande l'asile (recourant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il
est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci
est hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des
points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne
correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de
preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).

E. 3.1



En l'espèce, le Tribunal retient sur la base des documents fournis que l'intéressé est né en
(année), dans l'ancienne République soviétique socialiste de Russie, et qu'il déclare s'être
établi, en 1985, dans l'ancienne République soviétique socialiste de Lettonie. Le recourant,
ayant bénéficié d'une bourse, aurait étudié en Russie, avant de revenir en Lettonie, qui était
devenue entre temps, soit en 1991, un Etat indépendant. En 1994, il serait retourné en
Russie, cet Etat lui ayant reconnu selon ses termes la "qualité de réfugié". En 1998, il a
obtenu des autorités russes un document série 42 pour non-citoyens russes, qu'il a déposé
dans la présente cause, et serait retourné en Lettonie, dans le but d'obtenir son intégration
(voire sa réintégration) dans le statut de non-citoyen letton. Il aurait alors été arrêté par les
autorités lettones pour séjour illégal et placé dans un centre d'immigration du 15 octobre
1999 au 17 août 2000, en vue de son expulsion. Pendant sa détention, il se serait vu signifier
une décision de renvoi en Russie contre laquelle il a introduit un recours. Ce dernier a été
rejeté par décision du 23 février 2000. Le 17 août 2000, il a été renvoyé à la frontière russe.
En date du 10 mai 2001, l'intéressé aurait de nouveau franchi la frontière lettone et aurait
pris contact avec une association de défense des droits de l'homme, afin d'obtenir un nouvel
examen de son dossier. Cette démarche n'aurait cependant pas abouti. En janvier 2003, il
aurait sollicité le réexamen de son dossier et le 20 janvier 2003, une nouvelle décision de
renvoi aurait été prise à son encontre. De janvier à octobre 2003, il a une nouvelle fois été
détenu dans un centre d'immigration, en vue de son expulsion. En mai 2004, l'autorité de
deuxième instance aurait confirmé la décision de renvoi prononcée à son encontre.
L'intéressé aurait introduit un pourvoi en cassation contre cette décision auprès de la Cour
suprême de Lettonie, qui aurait maintenu la décision de renvoi en Russie, par jugement du 8
mars 2005. Le 27 janvier 2005, les autorités lettones lui ont délivré un document de voyage
pour apatrides, pièce qu'il a produite par-devant le Tribunal.

E. 3.2
Ainsi que cela ressort des déclarations de l'intéressé (cf. lettre B.a ci-dessus), ce dernier
aurait contracté mariage avec une ressortissante lettone, avec laquelle il aurait eu deux
enfants (cf. p. 5 du document de voyage pour apatride), avant de divorcer en 1996. Rien au
dossier ne permet cependant d'affirmer que ce mariage aurait permis à l'intéressé d'acquérir
la nationalité lettone.

E. 3.3
Suite à la disparition de l'URSS et de l'indépendance de la Lettonie, en 1991, le recourant
prétend qu'il aurait reçu à ce moment de la Lettonie (cf. mémoire de recours ad page 3 point
3), le statut de non-citoyen résident permanent. Or, force est de constater que cette
allégation n'est confirmée par aucun document. A cela s'ajoute que la Loi relative au statut
des citoyens de l'ex-URSS, qui ne sont pas citoyens de la Lettonie ou d'un autre Etat, n'a été
adoptée qu'en date du 12 avril 1995, et aussi, même si l'intéressé devait avoir été inscrit
dans un registre ad hoc, il semble peu vraisemblable qu'il se soit vu délivrer un document
attestant de ce statut avant l'entrée en vigueur de la loi. Par ailleurs, il semble également peu
vraisemblable que les autorités lettones aient délivré un tel statut à l'intéressé en 1995, alors
qu'à cette époque, il ne résidait plus sur territoire letton. Le Tribunal juge donc, au vu des
considérants qui précèdent, que le recourant n'a en fait jamais obtenu des autorités lettones
un statut de non-citoyen lui permettant de résider en Lettonie. Par contre, l'intéressé a
sollicité auprès des autorités russes un passeport interne, document qu'il a obtenu en 1998, à
savoir un document pour non-citoyen russe lui permettant de résider et travailler dans ce
pays. Ce faisant, l'intéressé s'est donc réclamé de la protection des autorités russes. En



résumé, il convient de retenir que l'intéressé a perdu, avec son départ de la Lettonie en 1994,
tout droit à une protection de la part de cet Etat à laquelle il aurait éventuellement pu
prétendre, s'il avait poursuivi son séjour dans dit Etat et s'il ne s'était pas réclamé de la
protection de la Russie. Toutefois, selon ses déclarations, l'intéressé a tenté, à partir de
1996, de retourner à plusieurs reprises en Lettonie, dans le but d'obtenir un document lui
permettant de résider dans cet Etat, sans succès. Ainsi, il s'est présenté à l'Ambassade de
Lettonie à Moscou, en 1996 et en 1998, en sollicitant son intégration dans le statut de
non-citoyen letton en application de la loi lettone du 12 avril 1995.

E. 3.4
En 1999, après avoir obtenu des visas d'entrée sur le territoire letton (cf. p. 11 et 12 du
passeport URSS), l'intéressé a une nouvelle fois introduit une demande d'intégration dans le
statut de non-citoyen letton au sens de la loi du 12 avril 1995. Le 15 octobre 1999, les
autorités lettones ont refusé de lui octroyer une autorisation de séjour et il a été détenu en
vue de son expulsion en Russie dans un centre d'immigration, avant d'être reconduit à la
frontière russo-lettone le 17 août 2000. Le 17 mai 2001, le recourant serait retourné en
Lettonie et aurait renouvelé ses démarches consistant à obtenir un titre de séjour pour ce
pays. Une décision de renvoi lui aurait été signifiée en 2003, suivie d'une nouvelle détention
en vue d'expulsion.

E. 3.5
Au vu de ce qui précède, le Tribunal constate que les détentions subies par l'intéressé en
1999 puis en 2003 ne sauraient être considérées comme des persécutions telles que définies
à l'art. 3 LAsi. En effet, force est de constater que ces détentions n'ont pas été prononcées en
raison de la race de l'intéressé, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un
groupe social déterminé ou de ses opinions politiques, mais en raison du séjour illégal du
recourant en Lettonie. Par ailleurs, outre que ces détentions - en soi - ne peuvent être
considérées comme des persécutions dès lors qu'elles sont la sanction administrative de la
violation des règles relatives à l'immigration en Lettonie, il apparaît de surcroît qu'à
l'époque des faits, l'intéressé relevait - de par son statut de non-citoyen russe (cf. p. 21
passeport interne) - de la juridiction de la Russie. Dans ces circonstances, si l'intéressé
estimait qu'il nécessitait une protection contre les agissements de la Lettonie, il devait la
solliciter auprès de l'Etat russe, en vertu du principe de la subsidiarité de la protection
internationale sur la protection nationale, soit de l'Etat responsable du recourant.

E. 3.6
Certes, le recourant a déclaré qu'il ne pouvait plus se réinstaller en Russie, du moins à partir
de 2003, ce dernier Etat lui refusant également l'entrée sur son territoire. Toutefois, rien au
dossier ne permet de retenir que le refus des autorités russes de réadmettre l'intéressé sur
leur territoire serait constitutif d'un préjudice déterminant au regard de l'art. 3 LAsi. En
effet, ainsi que cela ressort ci-avant, l'intéressé était en possession d'un document lui
permettant de résider légalement en Russie (cf. point 3.1 ci-dessus). Il est toutefois permis
de penser que cette autorisation de résider était liée à des conditions - comme le connaît
également le droit suisse (cf. loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers [LEtr]; RS
142.20) - dont l'inobservation a pu conduire au retrait de dite autorisation. C'est donc en
raison de son seul comportement que l'intéressé s'est retrouvé dans l'impossibilité de
retourner en Russie, n'y étant manifestement plus au bénéfice d'une autorisation de séjour.

E. 3.7



Quant au fait que l'intéressé s'est vu reconnaître la qualité d'apatride par les autorités
lettones, il n'est pas davantage constitutif d'un motif d'application de l'art. 3 LAsi. En effet,
force est de constater que l'intéressé est entièrement responsable - de par le comportement
adopté - de sa situation d'apatridie puisqu'il a en particulier refusé sans motif valable la
protection que lui accordait l'Etat russe, en s'obstinant à vouloir séjourner sur territoire
letton. Il n'a ainsi pas allégué que les autorités russes auraient eu à son égard un
comportement constitutif d'une situation nécessitant un besoin de protection internationale
et, en particulier, des autorités lettones, et qui pourraient justifier ses démarches. Aussi, le
fait que l'intéressé doit aujourd'hui être reconnu comme apatride est la résultante d'une
application de règles ressortant aux conditions auxquelles un individu peut séjourner en
Lettonie, respectivement en Russie, sans que l'on puisse considérer l'application de ces
règles comme constitutive d'une persécution au sens de l'art. 3 LAsi. Par contre, les
difficultés auxquelles l'intéressé risque de se heurter pour se rendre dans l'un de ces deux
Etats, en vue d'y séjourner de façon durable et permanente, doit être reconnue par le droit
suisse, ce que l'ODM a fait en le mettant au bénéfice d'une admission provisoire.

E. 3.8
Quant aux événements auxquels l'intéressé a dû faire face après 2004, à savoir une
agression d'un collègue de travail et des interpellations de la police quant à la nature de son
séjour en Lettonie, force est de constater qu'ils ne relèvent pas davantage du champ
d'application de l'art. 3 LAsi, ne seraient-ce qu'au regard de leur manque d'intensité.

E. 3.9
Enfin, bien que l'intéressé a en définitive produit une copie d'un arrêt de la Cour suprême de
Lettonie, tendant à confirmer ses déclarations relatives à son impossibilité de s'installer dans
cet Etat, force est de constater que ce document est sans pertinence dans la présente
procédure d'asile. En effet, ainsi que cela ressort du point 3.5, la question traitée dans cet
arrêt est liée à la gestion des flux migratoires des étrangers sur sol letton, sans que l'on
puisse voir dans cette gestion un motif d'application de l'art. 3 LAsi. Dans la mesure où ce
document n'est pas pertinent pour la présente procédure, il est dès lors superflu de solliciter
la traduction de cet arrêt. Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste le refus de l'asile,
doit être rejeté.

E. 4.1
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, l'ODM
prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution ; il tient compte
du principe de l'unité de la famille (art. 44 al. 1 LAsi). Le renvoi ne peut être prononcé,
selon l'art. 32 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1,
RS 142.311), lorsque le recourant d'asile dispose d'une autorisation de séjour ou
d'établissement valable, ou qu'il fait l'objet d'une décision d'extradition ou d'une décision de
renvoi conformément à l'art. 121 al. 2 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst., RS
101).

E. 4.2
Aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant en l'occurrence réalisée, le Tribunal
est donc tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.

E. 4.3



Quant à la question de l'exécution du renvoi, elle n'a pas à être tranchée. L'ODM a en effet
prononcé l'admission provisoire de l'intéressé en Suisse.

E. 4.4
En définitive, le recours doit être rejeté, dans la mesure où il n'est pas devenu sans objet.

E. 5
Au vu de l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre des frais de procédure à la charge du
recourant, conformément aux art. 63 al. 1 PA et 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2). L'intéressé ayant toutefois été mis au bénéfice de l'assistance
judiciaire totale, il est statué sans frais. S'agissant de la note d'honoraires produite à cet
effet, le Tribunal rappelle que seuls les frais nécessaires à la cause sont pris en compte (cf.
art. 7 et 8 FITAF). Aussi, après examen de celle-ci, il estime qu'il y a lieu de tenir compte
d'une implication de 65,5 heures utiles à la cause. En effet, il convient en particulier de ne
pas prendre en compte les nombreux entretiens entre le recourant et ses mandataires durant
la période comprise entre le 15 et le 29 février 2008, ainsi qu'entre le 10 mars 2008 et le 15
juin 2011, de même que les heures consacrées à des courriers au Tribunal, sur demande du
recourant, aux fins de lui permettre de consulter à nouveau les pièces produites. En
conséquence, l'indemnité versée au mandataire s'élève à 7'802.- francs TVA comprise (60
heures à 100.- francs [soit les actes utiles à la cause effectués en qualité de juriste ou
d'avocat stagiaire] et 5,5 heures à 340.- francs [soit les actes utiles à la cause effectués en
qualité d'avocat]) à titre de dépens et de frais de représentation utiles à la présente cause. Ce
montant est supporté par moitié, par le Service financier du Tribunal et par moitié, par celui
de l'ODM, eu égard à la reconsidération partielle de la décision du 11 janvier 2008 par cet
office. (dispositif page suivante)

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


